
c’est le cas lorsque l’on réalise un constat des risques d’exposition au plomb obligatoire en cas de 
vente ou de location d’un immeuble à usage d’habitation (CREP). 
 
Le plomb se trouve dans différents composants comme présenté ci-dessous : 
Revêtements 
Peintures ; 
Enduits ; 
Vernis ; 
Papiers (comprenant une feuille de plomb contrecollée) ; 
Tissus muraux ; 
Colle (utilisation en monuments historiques pour la peinture marouflée) ; 
Céruse et sulfate de plomb (peinture de décoration notamment) ; 
Minium de plomb (peinture anticorrosion sur supports métalliques, mais aussi sur le bois) ; 
Pigments intégrés dans des formulations de peinture (chromate de plomb) ; 
Siccatifs de peinture ou vernis (acétate de plomb). 
 
Autres matériaux et produits   
Plomb métallique ; 
Feuilles de plomb laminé : 
Couverture ; 
Accessoires de couverture (exemple : bavette /couvertine / étanchéité) ; 
Isolation phonique ; 
Canalisations en plomb (gaz, eau) ; 
Vitraux ; 
Scellements de fer forgé ; 
Câbles gainés de plomb. 
 
 

15.3 Diagnostic immobilier : état de l'installation intérieure d'électricité 
 
L'état de l'installation intérieure d'électricité est un diagnostic qui évalue les risques pouvant mettre 
en danger la sécurité des personnes et leurs biens. Il doit être fourni par le 
propriétaire vendeur ou bailleur et être remis à l'acquéreur ou locataire lorsque l'installation 
électrique a plus de 15 ans. 

Les installation électriques comprises dans les dépendances des maisons individuelles sont 
également concernées. 

Le diagnostic électricité est réalisé dans les parties privatives du logement et ses dépendances, 
en aval de l'appareil général de commande et de protection de l'installation électrique propre à 
chaque logement, jusqu'aux bornes d'alimentation ou jusqu'aux socles des prises de courant. 

Le diagnostic électricité porte également sur l'adéquation des équipements fixes aux 
caractéristiques du réseau et sur les conditions de leur installation au regard des exigences de 
sécurité. 

Le diagnostic électricité doit relever l'existence et décrit, au regard des exigences de sécurité, les 
caractéristiques : 

• D'un appareil général de commande et de protection et de son accessibilité 
• D'au moins un dispositif différentiel de sensibilité appropriée aux conditions de mise à la 

terre, à l'origine de l'installation électrique 
• D'un dispositif de protection contre les surintensités adapté à la section des conducteurs, 

sur chaque circuit 



• D'une liaison équipotentielle et d'une installation électrique adaptées aux conditions 
particulières des locaux contenant une baignoire ou une douche. 

Le diagnostic électricité identifie les matériels électriques inadaptés à l'usage (ou présentant des 
risques de contacts directs avec des éléments sous tension) et les conducteurs non protégés 
mécaniquement. 

La réalisation du diagnostic électricité doit être conforme à une méthodologie et un modèle 
réglementés 

Prix HT 140.00 euros 

15.4 Diagnostic immobilier : état de l'installation intérieure de gaz   
 
Dans quel cas faut-il réaliser un état de l'installation intérieure de gaz, aussi appelé diagnostic 
gaz ? L'état de l'installation intérieure de gaz est un diagnostic qui évalue les risques pouvant 
mettre en danger la sécurité des personnes. Il doit être fourni par le propriétaire vendeur ou 
bailleur et être remis à l'acquéreur ou locataire lorsque l'installation de gaz a plus de 15 ans. 

 

Le diagnostic gaz est réalisé dans les parties privatives du logement et les dépendances. 

Il doit décrire les informations suivantes : 

• État des appareils fixes de chauffage et de production d'eau chaude sanitaire ou mettant en 
œuvre un moteur thermique, alimentés par le gaz 

• État des tuyauteries fixes d'alimentation en gaz et leurs accessoires 
• Aménagement des locaux où fonctionnent les appareils à gaz, permettant l'aération de ces 

locaux et l'évacuation des produits de combustion. 

La réalisation du diagnostic gaz doit être conforme à un modèle et une méthode réglementés 

Prix HT 140.00 euros 

 

 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000035772506
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000035772506
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000000461144

